DIRECTIVES POUR LES RAPPORTS D'ACTIVITÉS ANNUELS PAI-VI
I. Généralités
Les rapports d’activités annuels (2007 à 2011) doivent être transmis à la Politique scientifique dans les trois mois qui suivent la fin de chaque année civile soit au plus tard le 31 mars (cf. article 9.2 du contrat PAI). 
Ces rapports doivent être communs à l'ensemble du réseau et  être envoyés par le coordinateur du réseau à l’administrateur de programme. 

Le rapport annuel comporte : 

-
un rapport administratif avec la liste du personnel travaillant dans le cadre du projet PAI


(cf. point II) ;

-
un rapport scientifique décrivant  l’état d’avancement des recherches et le fonctionnement du réseau (cf. point III). Ce rapport reprend également la liste des publications de l'année écoulée. 

Une version papier et une version électronique seront transmises à l’administrateur de programme pour chacun des ces rapports. 


- l’exemplaire papier (1 seul) sera envoyé par la poste à l’adresse suivante : 

SPP Politique scientifique 

V. Feys ou C. Lejour

Rue de la science, 8

1000 Bruxelles


-
la version électronique sera envoyée par courriel à l’adresse iap-pai@belspo.be

Remarques :
Nous vous demandons de bien vouloir nous faire parvenir le rapport administratif sous la forme d’un fichier Excel et le rapport scientifique sous la forme d’un fichier Acrobat ou Word. 
Nous vous demandons aussi de ne pas envoyer de fichiers ZIP car ceux-ci sont arrêtés par le « firewall » de notre système informatique.

Ces directives se trouvent également sur notre site web www.belspo.be/iap à la rubrique « General documents ».
II. Rapport administratif annuel 
Ce rapport présente pour chaque partenaire du réseau :

-
une liste des membres du personnel à charge du budget PAI
- 
une liste des membres du personnel non à charge du budget PAI mais travaillant dans le cadre du projet 

en mentionnant :

-
le nom 

-
la nationalité

-
le statut
-
la source de financement (FRIA, FNRS, université, …)

-
le type de contrat

-
les dates de début et de fin de contrat

-
le taux d'occupation (temps plein, mi-temps, exprimé en %) 

-
le temps consacré au PAI (exprimé en %) 

Pour l'introduction des données, il convient d'utiliser le fichier Excel disponible sur le site www.belspo.be/iap à la rubrique « General documents ». 

Ces données seront utilisées pour des calculs statistiques (comme le nombre d’étudiants doctorants ou postdoctorants dans le programme PAI...), aussi nous souhaitons insister sur l’importance de :
-
la précision des données ;
-
le respect des abréviations reprises aux pages 2 et 3 du fichier Excel ;
-
l’utilisation du fichier Excel prévu à cet effet (pas Acrobat ni Word).
Remarque :
Nous vous rappelons que seules les personnes dont le nom figure dans le fichier Excel   
peuvent bénéficier du remboursement de frais de voyage ou de mission.

III. Rapport scientifique annuel 
Le rapport annuel d'avancement des recherches, commun à l'ensemble du réseau, doit être rédigé en anglais. 
Il se compose de minimum 20 pages et de maximum 50 pages sans la liste des publications et comprend une table des matières et 3 chapitres : 
1. Description des travaux de recherche effectués 

Il s'agit ici d'une description succincte des travaux de recherche effectués ainsi que des résultats obtenus durant l’année écoulée, présentés par "workpackage" en indiquant clairement les partenaires impliqués dans chacun d'eux. Il ne s’agit donc pas d’une description des recherches par partenaire. Il convient de replacer les travaux effectués dans le cadre de l’évolution générale du projet et de préciser les collaborations scientifiques entre les différentes équipes. 

2. Organisation et fonctionnement du réseau
Il s'agit de décrire les différentes activités qui ont été organisées dans le cadre du réseau PAI au cours de l'année écoulée ainsi que les modalités de rencontre et de colla​bo​ration entre les différentes équipes (par exemple : échange de matériel, de données, de personnel, colloques, journées d'étude, workshops, formations, cours, co-supervision de thèses de doctorat, écoles doctorales …)

3. Publications

Les publications doivent être présentées en deux listes distinctes : 


a.
La liste des publications de chaque équipe reprend les articles publiés par les chercheurs actifs au sein du projet PAI. Ces publications doivent être classées par équipe.


b.
La liste des co-publications reprend les publications qui ont été cosignées par plusieurs chercheurs intégrés au projet PAI et qui appartiennent à au moins deux équipes de recherche différentes associées contractuellement dans le cadre du PAI. Il convient de mentionner clairement pour chaque co-publication quelles sont les équipes PAI impliquées (par exemple : ULg et KUL).

Seules peuvent être reprises les publications qui stipulent, ainsi que le contrat y oblige les promoteurs, que les recherches ont été réalisées dans le cadre du programme "Pôles d'attraction interuniversitaires" financé par l'Etat belge. 

Les publications « sous presse » peuvent aussi être reprises ici.
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